
 

     
 

 

 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 25 MARS 

PROCÈS VERBAL  
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

  



 

Le Conseil municipal légalement convoqué, s’est réuni le 25 Mars 2025 à 20h00, sous la 

présidence de Monsieur Olivier THOMAS, Maire de Marcoussis, dans la salle du conseil 

municipal de la mairie de Marcoussis.  

 

 

Etaient présent.e.s sur 29 conseiller.ère.s : 24 

M. Olivier Thomas, M. Jérôme Cauët, Mme Sonia Roisin, M. Alexandre Bussière, Mme 

Emmanuelle Grèze, M. Sylvain Legrand, Mme Sandrine Boëte, M. Gilles Guillaume, Mme 

Catherine Delaitre, Mme Laurence Amichaux, M. Frédérick Baby Marinpouy, M. Sébastien 

Bouet, Mme Arlette Bourdelot, Mme Natacha El Hayek, M. Patrick Mouchelin, Mme 

Emmanuelle Pic , M. Jérôme Plateau, Mme Hébé Pouchou, Mme Cécile Revoyre, Mme Katia 

Robert-Hautemulle, M. Damien Rousseau, M. Christophe Royer, M. Enzo Sodano, 

M. Jules Thomas. 

 

24 présent.e.s formant la majorité des membres en exercice. 

 

Absent.e.s excusé.e.s ayant donné procuration : 5 

Mme Justine Giagnoni à Mme Catherine Delaitre 

Mme Laure Gibou à Mme Laurence Amichaux 

Mme Joane Besse à M. Alexandre Bussière 

M. Sébastien Le Ferrec à M. Jérôme Plateau 

M. Jean-Marc Payen à Patrick Mouchelin 

 

Absent.e : Aucun 

 

Nombre de votant.e.s : 29 

 

Mme Sandrine Boëte a été désignée Secrétaire de Séance 

 

 

 

 

 

-*-*-*-*-*- 

 

La séance est ouverte à 20h 

 

-*-*-*-*-*- 
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I. COMMUNICATION DU MAIRE 
 
DEC2025-008 : Autorisant la demande de subvention auprès du Conseil Départemental de 

l'Essonne dans le cadre du dispositif Collège au Cinéma. Le Conseil Départemental propose une aide 

pour couvrir le coût des places des élèves des collèges essonniens participant au dispositif, avec 

projection au cinéma Atmosphère, à 2,80 € par élève   

 

DEC2025-014 : Approuvant la signature d'un contrat de maintenance pour deux nacelles élévatrices 

situées au CTM et à la Salle Jean MONTARU avec l'entreprise Nacelles Élévatrices Charles 

PICHANCOURT (NECP), sise au 133 rue des Roses à Servon. La durée du contrat est d'un an, à 

compter du 1er février 2025, pour un montant annuel de 810 € ;  

DEC2025-015 : Approuvant la signature d'un contrat d'intervention pour une conférence d'histoire 

de l'art avec Madame Hélène Moreau-Sionneau à destination des collégiens, le 13 mars 2025 pour 

un montant de à 250 €   

 

DEC2025-016 : Approuvant la signature d'une convention d'occupation privative du domaine public 

avec le foodtruck Ravito Gourmand, situé au 85 rue du Bois de la Sainte, à Fontenay-le-Vicomte, 

pour l'occupation d'un espace à Marcoussis, dans le parc des Célestins, 7 allée Molière, lors de la 

soirée du samedi 8 mars 2025, dans le cadre du festival Elfondurock, pour un montant de 50€   

 

DEC2025-017 : Approuvant la signature d'un contrat d'occupation privative du domaine public avec 

Monsieur Xavier HERFORT pour un emplacement sur le marché du dimanche, 

1 dimanche matin par mois, soit les 02 février, 02 mars et 06 avril 2025 inclus, avec un droit de place 

fixé à 4 € pour 2 mètres linéaires et 0,25 € pour l'énergie (eau et électricité)  

 

DEC2025-018 : Approuvant le contrat de services d'utilisation du progiciel MARCO, en mode 

hébergé avec la société AGYSOFT, Parc Euromédecine II, 560 rue Louis Pasteur à RABEL. La durée 

du contrat est de 36 mois, à partir du 4 février 2025, pour un montant annuel de 3 830,40 €  

 

DEC2025-019 : Autorisant le Maire à solliciter une aide financière auprès de l'État dans le cadre de 

la DSIL 2025 pour l'agrandissement de l'école maternelle de l'Étang Neuf, évaluée à 970 100 € HT, 

fixant l’échéancier prévisionnel de réalisation de l’opération à 2026   

 

DEC2025-020 : Approuvant la signature d'une convention avec l'association Unité Mobile de 

Premiers Secours, sise au 139 route de Corbeil, 91700 Sainte-Geneviève-des-Bois, à l'occasion du 

Carnaval de Bineau , le 16 mars 2025 , pour un montant de 2 170€   

 

DEC2025-021 : Approuvant la signature d'une convention avec Imagin'Action, située 10 rue de la 

Sablonnière à Gometz-le-Châtel, pour assurer l’animation lors du Carnaval de Bineau, le dimanche 

16 mars 2025, de 15h à 19h, pour un montant de 1000 €   

 

DEC2025-023 : Approuvant la signature d'une convention d'accueil à titre gracieux entre la SPA de 

Plaisir et la Mairie de Marcoussis, à l’occasion d’une sortie solidaire visant à sensibiliser les jeunes à 

la cause animale le 26 février 25 de 9h30 à 11h30   

 

DEC2025-024 : Approuvant la signature de l'avenant n°1 en moins-value (-9 503,55 € HT) au 

marché de réhabilitation-extension des communs du Chêne Rond en Tiers-lieu, pour le lot 4 « 

Couverture et étanchéité bardage», avec l'entreprise Étanchéité Technique Bâtiment, située 20 

chemin des Groouettes, ZA à Cerny, portant le montant total du marché à 219 270,79 € HT    

 



DEC2025-025 : Autorisant la délivrance d’une concession n° 19 T au cimetière du Bois des Petits à 

Madame SALLAND Alison pour une durée de 30 ans et un montant de 300€  

 

DEC2025-026 : Autorisant la délivrance d’une concession n° 20 T au cimetière du Bois des Petits à 

Monsieur DUMAIL Pierre pour une durée de 30 ans et un montant de 300€  

 

DEC2025-027 : Autorisant la délivrance d’une concession n° 21 T au cimetière du Bois des Petits à 

Madame BRAUER Alison pour une durée de 30 ans et un montant de 300€   

 

DEC2025-028 : Autorisant la délivrance d’une concession n° 22 T au cimetière du Bois des Petits à 

Madame VERCRUYSSE Sonia pour une durée de 30 ans et un montant de 300€   

 

DEC2025-029 :Autorisant la délivrance d’une concession n° 23 T au cimetière du Bois des Petits à 

Madame FALCK Nancy pour une durée de 30 ans et un montant de 300€   

 

DEC2025-030 : Autorisant la délivrance d’une concession n° 24 T au cimetière du Bois des Petits à 

Madame FALCK Nancy pour une durée de 30 ans et un montant de 300€   

 

DEC2025-031 : Autorisant la délivrance d’une concession n° 25 T au cimetière du Bois des Petits à 

Monsieur AZAIS Justin pour une durée de 30 ans et un montant de 300€  

 

DEC2025-032 : Autorisant la délivrance d’une concession n° 26 T au cimetière du Bois des Petits à 

Monsieur AZAIS Justin pour une durée de 30 ans et un montant de 300€  

 

DEC2025-033 : Approuvant la signature d'un contrat d'occupation privative du domaine public avec 

Monsieur Frédéric PEREIRA pour un emplacement sur le marché du dimanche, chaque dimanche 

matin du 9 mars au 29 juin inclus, avec un droit de place fixé à 4 € pour 2 mètres linéaires et 0,25 € 

pour l'énergie (eau et électricité)  

 
DEC2025-034 : Approuvant la signature d'une convention d'occupation privative du domaine public 

avec le foodtruck Bokits Station, situé 30 rue Georges Danton, 78520 Limay, pour la soirée du 

vendredi 7 mars 2025, dans le cadre du festival Elfondurock, avec un droit de place fixé à 50 €   

 

DEC2025-035 : Autorisant la délivrance d’une concession 46T au cimetière du Bois des Petits à 

Madame FALCK Carolle pour une durée de 30 ans et un montant de 300€  

 

DEC2025-036 : Approuvant la signature d'un contrat d'accueil en résidence entre la société Little 

Bros, située 19 rue Simart à Paris, et la ville de Marcoussis, pour la création du spectacle Mon Côté 

Wertheimer , seule en scène de Chloé OLIVERES, du 24 au 28 février 2025 au Studio Théâtre 

Joséphine Baker du parc des Célestins 

 

DEC2025-037 : Approuvant la reconduction n°1 du marché réservé LOT 1 de binage et désherbage 

des espaces publics de la commune avec l'ESAT « La Vie en Herbe » – Fondation des amis de l'Atelier, 

situé Chemin des Bieds à Marcoussis. Ce marchéest reconduit pour une période d'un an, à compter 

du 3 juin 2025  

 

DEC2025-038 : Approuvant la reconduction n°2 du contrat d'abonnement d'assistance technique 

pour l'entretien et le dépannage des adoucisseurs d'eau, souscrit avec la société DFM, située au 13 

Allée Louis Bréguet à Villepinte. Ce contrat est reconduit pour un an à compter du 1er juin 2025  

 



DEC2025-039 : Approuvant la signature d'un contrat de mission de maîtrise d'œuvre pour la 

réparation de la charpente du Gymnase du Grand Parc avec la société BET Yves-Marie LIGOT, située 

au 29 rue Emile Zola à Sannois, pour un montant total de 18 600 €  

 

DEC2025-040 : Approuvant la convention de mise à disposition d'un terrain du domaine privé 

communal, situé au lieu-dit « Les Bas Moquets », à l'association Les Petits Jardins des Bas Moquets, 

domiciliée au 6 rue Georges Bizet, 91460 Marcoussis. Ce terrain de 1 805 m² (parcelle cadastrée F 

554), est mis à disposition pour un usage exclusif de jardin partagé, pour 3 ans, renouvelables deux 

fois, pour un montant annuel 90,25 €   

 

DEC2025-041 : Approuvant la signature d'un contrat de désinfection du bac à sable situé à l'École 

Maternelle de l'Étang Neuf avec l'entreprise SERVIGECO, sise au 35bis rue de Saint Spire à Soisy-

sur-École. Ce contrat est conclu pour une durée d'un an à compter du 01 mai 2025, pour un montant 

annuel de 1 063,20 €   

 

DEC2025-042 : Approuvant la signature d'un contrat de contrôle des nuisibles et d'assainissement 

(HACCP) avec l'entreprise SERVIGECO, sis au 35 bis rue de Saint Spire à Soisy-sur-École. Ce contrat 

est conclu pour une durée d'un an à compter du 1er mai 2025, pour un montant de 4 227,60 €   

 

DEC2025-043 : Approuvant la signature de l'avenant n°2 portant prolongation de la location longue 

durée d'un véhicule IVECO type 35C14 avec la société STRICHER, située Boulevard Circulaire Nord-

Fleurs 110 à Rungis. Ce contrat est prolongé à compter du 27 février 2025 jusqu'à la date de livraison 

du véhicule neuf   

 

DEC2025-044 : Autorisant la délivrance d’une concession 151T au cimetière du Bois des Petits à 

Madame WEIGEL épouse CHASSAGRANDE Véronique pour une durée de 30 ans et un montant de 

300€  

 

DEC2025-045 : Approuvant la signature d'un contrat d'adhésion à l'offre «Carte Pro Auchan 

Carburant » avec l'entreprise LA COMPAGNIE DES CARTES CARBURANT, sise au 16 rue François Ory 

à Montrouge afin d'alimenter en carburant les véhicules de la commune. Ce contrat est conclu pour 

une durée d'un an à compter de la date de signature de l'offre d'adhésion   

 

DEC2025-046 : Autorisant le renouvellement d’une concession 260T au cimetière du Bois des Petits 

à Madame RAVAGNANI Andrée pour une durée de 30 ans et un montant de 300€  

 

DEC2025-047 : Approuvant la signature d'une convention de formation professionnelle «Agent de 

Service de Sécurité Incendie et d'Assistance à Personne » (SSIAP1), prévue du 22 septembre au 03 

octobre 2025 pour un coût total de 1 537,20 € ;  

 

DEC2025-048 : Approuvant la signature d'un contrat de maintenance préventive des équipements 

de la cuisine centrale Jean-Jacques Rousseau et du restaurant scolaire de l'Orme avec 

l'établissement MI2.C, situé au 43 rue Charles de Gaulle, 91070 Bondoufle. Ce contrat est conclu 

pour une durée de deux ans, pour un montant total de 6 528 € ;  

 

DEC2025-049 : Approuvant la signature d'un contrat d'entretien et de maintenance des machines à 

bois et outils de l'atelier menuiserie du CTM avec l'entreprise APTIBOIS, sise ZAC du Chenet, 2 rue 

de la Montagne de Maisse à Milly-la-Forêt. Ce contrat est conclu pour une durée d'un an à compter 

du 1er avril 2025, pour un montant annuel de 972€   

 



DEC2025-050 : Approuvant la signature d'une convention avec l'association des commerçants pour 

l'organisation d'une animation 16 mars 2025. La Ville met à la disposition de l'association, à titre 

gracieux, le parvis de l'hôtel de ville le 16 mars 2025, de 14h à 18h30. 

 

DEC2025-051 : Approuvant la conclusion d'une convention d'abonnement pour une formation 

continue avec l'organisme OPERIS. Cet abonnement, d'une durée de 3 ans à partir du 

30 octobre 2024, est destiné aux agents du service Urbanisme, pour un coût annuel de 1 440 € ;  

 

DEC2025-052 : Autorisant la délivrance d’une concession au cimetière du Bois des Petits à  

Monsieur DIDIER Claude pour une durée de 30 ans et un montant de 300€  

 

DEC2025-053 : Approuvant la signature d'une convention de formation professionnelle avec 

l'organisme AGAPI Formation, pour la session intitulée « Réinventer le jeu» le 6 octobre 2025 à la 

Maison de la Petite Enfance. Cette formation est destinée au personnel de la structure, pour un coût 

total de 1 750 €  

 

 

DEC2025-047 : Madame Arlette BOURDELOT, Conseillère Municipale déléguée à la Voirie, 

demande à quel(s)  agent(s)  est destinée la formation à la sécurité incendie. 

 

M. Olivier THOMAS, Maire, répond qu'il n'est pas possible de nommer les agents concernés, mais 

qu'il s'agit d'agents des services techniques, qui suivent régulièrement des formations avec les 

pompiers pour la salle Jean-Montaru. 

 

 

 

II. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU 06 FÉVRIER 25 
 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

 
 

III. PRISE D'ACTE DES RAPPORTS ANNUELS 2023 DES DÉLÉGATAIRES DU 
SERVICE PUBLIC DE L'ASSAINISSEMENT ET APPROBATION DU RAPPORT 
SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE (RPQS) 2023 DE LA COMMUNAUTÉ 
D'AGGLOMÉRATION PARIS-SACLAY CONCERNANT L'ASSAINISSEMENT ET 
LA GESTION DES EAUX PLUVIALES URBAINES 

SSAINISSEMENT ET LA GESTION DES EAUX PLUVIALES URBAINES 
Rapporteur : Monsieur Sylvain LEGRAND  

 

VU l’article L.1411-3 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) qui prévoit que, dès leur 

communication, les rapports annuels du délégataire (RAD) pour l’assainissement et la gestion des 

eaux pluviales urbaines doivent être mis à l'ordre du jour de la plus prochaine réunion de l'assemblée 

délibérante qui en prend acte ; 

 

VU l’article L.2224-5 du CGCT qui prévoit que le rapport sur le prix et la qualité du service (RPQS), 

rédigé par la collectivité compétente en assainissement et gestion des eaux pluviales urbaines, doit 

être présenté à l’assemblée délibérante ; 

 

CONSIDÉRANT que la Communauté d’agglomération Paris-Saclay exerce la compétence en matière 

d’assainissement et de gestion des eaux pluviales urbaines sur son territoire ; 



CONSIDÉRANT que, dans le cadre de l'exercice de cette compétence, plusieurs délégations de 

service public (DSP) ont été mises en place sur les 27 communes ; 

 

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre acte des rapports annuels 2023 des délégataires du 

service public de l’assainissement et de la gestion des eaux pluviales urbaines et d’approuver le 

RPQS 2023 de la Communauté d’agglomération Paris-Saclay pour ces services ; 

 

CONSIDÉRANT que chaque année, la Communauté d’agglomération Paris-Saclay examine le ou les 

rapports annuels des délégataires (RAD) lorsque le service public a été délégué, et que ces rapports 

sont préalablement examinés par la Commission consultative des services publics locaux (CCSPL) ; 

 

CONSIDÉRANT que ces rapports doivent permettre à la collectivité ou à l’établissement ayant 

délégué le service public de contrôler la bonne exécution des prestations par le délégataire, et 

comprennent notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l’exécution 

du contrat et une analyse de la qualité des ouvrages et des services ; 

 

CONSIDÉRANT qu’en 2023, sur le territoire de la Communauté d’agglomération Paris-Saclay, il y a 

eu 15 contrats de délégation de service public (DSP) pour l’assainissement, soit un rapport annuel à 

examiner pour chacune des 15 DSP ; 

 

 

RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC  

D’EAU POTABLE en 2023 
 

CONSIDERANT que le délégataire estime desservir 8 398 habitants à Marcoussis  

 

CONSIDERANT que le prix au m3 d’eau s’élève à 3,10 € sur la DSP qui comprend Marcoussis 

 

CONSIDERANT que le rendement du réseau de distribution d’eau est de 86,5%sur la DSP qui 

comprend Marcoussis 

 

CONSIDERANT qu’au titre des dépenses réelles du fonds de renouvellement fonctionnel et de 

compteurs d’eau, les dépenses à Marcoussis s’élèvent à 11 500€ en 2023 

  

CONSIDERANT qu’au titre des dépenses réelles du fonds de canalisations, les dépenses à 

Marcoussis s’élèvent à 85 987 € en 2023 

 

 

RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC D’
ASSAINISSEMENT COLLECTIF en 2023 

 

CONSIDERANT le nombre d’abonnés à l’assainissement collectif à Marcoussis s’élève à 3 014  (soit 

+2,-% entre 2022 et 2023) 

 

CONSIDERANT le volume assujetti pour Marcoussis s’élève à 401 421m3 en 2023 ( -10,5% par 

rapport à 2022) 

 

CONSIDERANT que le taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées à Marcoussis 

représente 93,5% 

 

CONSIDERANT que les interventions sur les postes de refoulement ont été au nombre de 3 à 

Marcoussis 



 

CONSIDERANT qu’en 2023 aucun linéaire n’a été remplacé à Marcoussis ni aucuns travaux n’ont été 

engagés 

 

CONSIDERANT que le taux de conformité des branchements, après enquête, est de 68% (56% au 

niveau de la CPS) 

 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré :  

 

• PREND ACTE des rapports annuels 2023 des délégataires du service public de 

l’assainissement et de la gestion des eaux pluviales urbaines ; 

 

• APPROUVE le Rapport sur le prix et la qualité du service (RPQS) 2023 de la Communauté 

d’agglomération Paris-Saclay pour ces services publics, incluant le suivi de l’activité des 

communes gérées en régie ;  

 

• DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal Administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

et de sa transmission au contrôle de légalité ; 

 

 M. Olivier THOMAS, Maire, indique que la municipalité a contacté l’agglomération pour obtenir 

des informations sur la présence de PFAS dans l’eau potable à Marcoussis, ainsi que dans 

l’ensemble de l’agglomération. Bien qu'aucune réponse n’ait encore été reçue, une relance a été 

effectuée. Il précise que des négociations sont en cours avec l’agglomération Paris-Saclay et 

d’autres grandes agglomérations de l’Essonne sur le rachat du Réseau de l’Eau Sud-Francilien 

(RESF). Ces discussions, entamées depuis trois ans, ont récemment mis en lumière que l’usine de 

Morsang-sur-Seine, qui alimente en eau potable la région, appartient à la collectivité depuis 2000. 

Cependant, Suez réclame 400 millions d’euros pour le rachat. Cette nouvelle pourrait modifier et 

accélérer les négociations, car il a été démontré que l’usine appartient aux citoyens, qui en ont 

financé le fonctionnement depuis sa création en 1967. 

 

Jules THOMAS, conseiller municipal délégué à la Citoyenneté et au Conseil Municipal des Enfants, 

interroge sur la baisse de la consommation d’eau en mètres cubes à Marcoussis et demande quelle 

en est l’explication. Il soulève la possibilité que cette baisse soit liée à des contraintes financières, 

certaines personnes pouvant limiter leur accès à l’eau pour des raisons économiques. 

 

M. Sylvain LEGRAND, cinquième adjoint chargé du patrimoine, des travaux et des espaces publics, 

time que cette baisse de consommation est davantage liée à une prise de conscience écologique, 

les habitants étant de plus en plus attentifs à leur utilisation de l’eau 

 

M. Olivier THOMAS considère cette baisse de consommation comme une bonne nouvelle, qui traduit 

des économies d'eau.  Il rappelle qu’en 2023, un arrêté préfectoral a interdit l’arrosage, le lavage de 

voitures et d’autres usages, ce qui a également contribué à la baisse de la consommation d’eau.  

 

 

 

 

 



IV. CESSION DE LA PARCELLE CADASTREE AN 220 D’UNE SUPERFICIE DE 
1 245 m² SISE RUE DU MESNIL FORGET 

 
Rapporteur : Monsieur Jérôme CAUËT 

  
VU l’article L.2121- 29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

  

VU l’avis des Domaines en date du 13/12/2024 ; 

  

CONSIDERANT que la parcelle cadastrée AN 220 est située en zones UR (espace boisé constructible 

sous conditions) du PLU ; 

 

CONSIDERANT qu’un accord amiable a été trouvé entre la commune et Monsieur et Madame 

BERTRAND pour l’acquisition de la parcelle cadastrée AN 220 sise rue du Mesnil Forget ; 

  

CONSIDERANT que Monsieur et Madame BERTRAND se portent acquéreurs de la parcelle 

cadastrée AN 220 d’une superficie totale de 1 245 m² au prix de 135 705 €, soit 109 € par mètre 

carré ; 

  

CONSIDERANT qu’il est impossible compte-tenu de la configuration du terrain, de créer un accès à 

ladite parcelle rue du Mesnil Forget. Celui sera réalisé rue du Houssay, par M et Mme BERTRAND, 

sur une partie de la parcelle cadastrée AN 397 appartenant à M CLUSEAU. Le portail sera installé en 

retrait de l’alignement de la rue du Houssay.  

  

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

  

• APPROUVE la cession de la parcelle cadastrée AN 220 à Monsieur et Madame 

BERTRAND d’une superficie totale de 1 245 m² sise rue du Mesnil Forget au prix de 135 705€ 

pour la construction d’une maison d’habitation comportant un accès exclusivement rue du 

Houssay ; 

  

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette affaire ; 

 

• DIT que les recettes seront inscrites au Budget 2025 ; 

 

• DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal Administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

et de sa transmission au contrôle de légalité ; 

 

 

V. CESSION DE LA PARCELLE CADASTREE AL 435P lot 2 (ANCIENNE PMI) D’UNE 
SUPERFICIE DE 160 m² SISE 15 RUE ALFRED DUBOIS 

 
Rapporteur : Monsieur Jérôme CAUËT 

  

VU l’article L.2121- 29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

  

VU l’avis des Domaines en date du 22/02/2024 ; 

  



CONSIDERANT que la parcelle bâtie cadastrée selon le plan de division AL 435p lot 2 concernant 

l’ancienne PMI provenant de la parcelle cadastrée AL 435 (cf. plan de division ci-joint), est située en 

zones UA du PLU ; 

CONSIDERANT qu’un accord amiable a été trouvé entre la commune et Madame ASTY Mathilde et 

M DUSEYAU Eric, masseurs-kinésithérapeutes pour l’acquisition de la parcelle cadastrée AL 

435p sise 15 rue Alfred Dubois ; 

  

CONSIDERANT que Madame ASTY Mathilde se porte acquéreuse de la parcelle cadastrée AL435p 

d’une superficie totale de 160 m² au prix de 245 000 €, soit 1 531.25 € par mètre carré, pour 

l’installation d’un cabinet de Masso-Kinésithérapie ; 

  

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

  

• APPROUVE la cession de la parcelle cadastrée AL 435p à Madame ASTY Mathilde et 

M DUDEYAU Eric, masseurs-kinésithérapeutes, d’une superficie totale de 160 m² sise 

15 rue Alfred Dubois au prix de 245 000 euros ; 

  

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette affaire ; 

  

• DIT que les recettes seront inscrites au Budget 2025 ; 

  

• DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 

devant le Tribunal Administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité ; 

 

 

 

VI. ACQUISITION DE PARCELLES SITUEES EN ZONE AGRICOLE DU PLU 
APPARTENANT Á M. FRANCONET NIOLAS 

 
Rapporteur-e : Madame Emmanuelle PIC 

  
VU l’article L.2122- 21 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

  
CONSIDERANT l’accord du propriétaire, M FRANCONET Nicolas de céder à la commune les parcelles 

suivantes au prix d’un euro par mètre carré, soit 8 819 € : 

Référence 

cadastrale Adresse Superficie 
Zonage 

PLU 

Prix de vente 

au m² 

Montant 

total 

G 879 La Chapelle 1 749 m² A1 1 € 1 749 € 

G 881 La Chapelle 1 687 m² A1 1 € 1 687€ 

G 887 La Greffière 

(périmètre projet 

avicole) 

2 113 m² A1 1 € 2 113€ 

H 74 La Forêt 3 270 m² A1 1 € 3 270€ 

MONTANT TOTAL 8 819 € 

 



CONSIDERANT la volonté de la commune de préserver les terres agricoles ; 

CONSIDERANT l’accord de M Sébastien BOËTE, agriculteur exploitant actuel desdites parcelles que 

soient maintenus les baux agricoles avec la Commune pour les parcelles G879, G881 et H74 selon 

les conditions actuelles ; 
 

CONSIDERANT l’accord de M Sébastien BOËTE que la commune acquiert la parcelle G887 sans 

maintien du bail agricole, ni de versement d’indemnité d’éviction ; 

 

 Madame Emmanuelle PIC, Conseillère municipale en charge de l’agriculture, précise qu’il s’agit 

de la dernière parcelle à acquérir pour permettre le lancement du projet d’élevage avicole. 

  
M. Gilles Guillaume, septième adjoint chargé de la mobilité, de l’économie et du numérique, 

interroge sur le nombre de parcelles restantes à acquérir. 

 

M. Olivier Thomas, Maire, répond qu’il n’en reste plus aucune. Il se félicite de l’avancée de ce projet, 

rappelant que les discussions foncières ont été longues en raison de l’éloignement du propriétaire. 

Il souligne qu’un accord a finalement été trouvé pour l’acquisition de ces parcelles, ce qui permettra 

de renforcer l’offre en circuit court sur la commune. 

 

-*-*-*-*-*- 
Madame Sandrine BOËTE ne prend pas part au vote 

-*-*-*-*-*- 

 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

  
• APPROUVE l’acquisition des parcelles cadastrées G 879, G 881, G 887 et H 74 

appartenant à M FRANCONET Nicolas pour un montant total de 8 819 € ; 

 
• DÉCIDE de maintenir le bail agricole en cours entre la commune et Sébastien BOËTE sur 

les parcelles G879, G881 et H74 selon les conditions actuelles ; 

  
• AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette affaire ; 

  
• DIT que les crédits sont inscrits au budget 2025 ; 

  
• DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 

devant le Tribunal Administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication et de sa transmission au contrôle de légalité ; 

 

VII. ACQUISITION DE PARCELLES APPARTENANT Á M. PETIT RAYMOND 
 
Rapporteur-e : Madame Emmanuelle PIC 

 

VU l’article L.2122- 21 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

  

CONSIDERANT l’accord des propriétaires, Madame et Monsieur PETIT Raymond de céder à la 

commune les parcelles suivantes : 
 



Référence 

cadastrale 
Adresse Superficie Zonage PLU 

Prix de vente 

au m² 

Montant 

total 

F 339 Bel Egoût 1765 m² A2 1.25 € 2 206.25 € 

F 527 Bas Mocquets 1235 m² A2 1.25 € 1 543.75 € 

AI 218 
Le Clos des 

Célestins 
762 m² A2 1.25 € 952.50 € 

AI 200 

Rue Gambetta 

(rétrocession de 

voirie) 

5 m² UH2 

1€ 

symbolique 

 

1 € 

AI 214 

Route du Chêne 

Rond (rétrocession 

de voirie) 

14 m² A2 

MONTANT TOTAL 4 703.50 € 

  

CONSIDERANT la volonté de la commune de préserver les terres agricoles ; 

 

CONSIDERANT l’accord de M Sébastien BOËTE, agriculteur exploitant actuel de la parcelle F339, 

que soit maintenu le bail agricole avec la Commune selon les conditions actuelles ; 

CONSIDERANT le prix fixé par la SAFER ;  

 

CONSIDERANT que les parcelles AI 200 et AI 214 listées ci-dessus ont un usage public et feront 

donc l’objet d’une rétrocession de voirie ; 

 

 

-*-*-*-*-*- 
Madame Sandrine BOËTE ne prend pas part au vote 

-*-*-*-*-*- 

 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

  

• APPROUVE l’acquisition des parcelles cadastrées F 339, F 527, AI 218, AI 200 et AI 

214 appartenant à Madame et Monsieur PETIT Raymond pour un montant total de 

4 703.50 € ; 

 

• DÉCIDE de maintenir le bail en cours entre la commune et Sébastien BOËTE sur la 

parcelle F339 selon les conditions actuelles ; 
 

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette affaire ; 

 

• DIT que les crédits sont inscrits au budget 2025 ; 

 

• DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 

devant le Tribunal Administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité ; 

 

 

 



VIII. ACQUISITION AMIABLE DES PARCELLES CADASTREES G 1174 ET 1172 
APPARTENANT Á M. THIPHAINE 

 
Rapporteur : Monsieur Jérôme CAUËT 

 

VU l’article L.2121- 29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

  

VU la délibération du Conseil municipal n° 2016-085 en date du 29 septembre 2016 de demande 

de subvention auprès du Conseil Régional d’Ile de France au titre de l’Appel à projets « 100 quartiers 

innovants et écologiques » pour le quartier du Chêne Rond ; 

  

VU la notification en date du 22 janvier 2018 du Conseil Régional d’Ile de France de la décision de 

la Commission Permanente d’élire le projet de quartier « Domaine du Chêne Rond » lauréat du 

dispositif « 100 Quartiers Innovants et Ecologiques » ; 

  

VU la convention cadre « Quartier Innovant et Ecologique Domaine du Chêne Rond à Marcoussis, 

porté par la commune de Marcoussis » signée avec la région le 2 février 2018 

  

VU la délibération du Conseil municipal n° 2018-080 en date du 5 juillet 2018 relative à la demande 

de subvention auprès du Conseil Régional d’Ile de France dans le cadre de l’Appel à projets « 100 

quartiers innovants et écologiques » pour le quartier du Chêne Rond au titre de la fiche action n°4 

du programme d’action – Création de liaisons piétonnes et cyclables ; 

 

VU la délibération n°2018-136 autorisant l’acquisition des parcelles G1174 et 1172 appartenant à 

M Gilles TIPHAINE au prix total d’un euro ; 

  

CONSIDERANT que dans la cadre de l’aménagement du quartier du chêne rond, une liaison douce a 

été aménagée par la commune permettant de relier le bois du Domaine du Chêne Rond au Chemin 

du Regard, dit chemin de la conserverie ; 

  

CONSIDERANT qu’un nouvel accord a été trouvé avec le propriétaire de ces parcelles, Monsieur 

Gilles THIPHAINE, pour une cession au profit de la commune à un euro le mètre carré soit un prix 

total de 921€ pour les deux parcelles cadastrées G 1174 et 1172 d’une superficie respective de 138 

et 783 m² correspondant à l’emprise nécessaire à la réalisation de cette liaison douce ; 

  

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

  

• APPROUVE l’acquisition des parcelles cadastrées G 1174 et 1172 d’une superficie 

respective de 138 et 783 m² sises au Chêne Rond au prix total de 921€ ; 

 

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette affaire ; 

  

• DIT que les crédits sont inscrits au budget 2025 ; 

 

• DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 

devant le Tribunal Administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité ; 

 
 



IX. OCTROI D'UNE GARANTIE D'EMPRUNT PARTIEL A HAUTEUR DE 50 %, DU 
PRET CONTRACTÉ PAR LA SA HLM IMMOBILIERE 3F POUR LE PROGRAMME 
DE 95 LOGEMENTS RÉSIDENCE ANGLE DE LA ROUTE DU BEL AIR ET CHEMIN 
DE LA RONCE 

 

annulation et remplacement de la délibération 2024-066 
 

Rapporteur-e : Madame Emmanuelle GREZE 

 

VU l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

  

VU les articles L2252-1 et L2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

  

VU les articles L 5111-4 et L 5216-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales  ; 

  

VU l’article 2298 du Code Civil ; 

  

VU le Contrat de Prêt N° en annexe signé entre la société d’HLM « IMMOBILIERE 3F », société 

anonyme d’habitations à loyer modéré, ci-après l’Emprunteur, et «la Caisse de dépôts et 

Consignations»;  

  

CONSIDERANT la demande formulée par la Société d’HLM « IMMOBILIERE 3F» et tendant à l’octroi 

de la Garantie Communale concernant l’opération située à MARCOUSSIS, résidence Angle de la 

route du Bel Air et chemin de la Ronce ; 

  

CONSIDERANT que ces prêts locatifs PLUS, PLAI et PLS sont destinés à financer 95 logements de 

l’opération située à Marcoussis – résidence Angle de la route du Bel Air et chemin de la Ronce; 

  

CONSIDERANT que la Commune de Marcoussis doit délibérer afin d’accorder sa garantie d’emprunt 

à hauteur de 50% pour le remboursement de ces emprunts d’un montant total de 20 718 000 euros 

que la société IMMOBILIERE 3F se propose de souscrire auprès de « la Caisse de dépôts et 

Consignations»;  

  

CONSIDERANT que la Commune de Marcoussis accorde sa garantie d’emprunt à hauteur de 50% 

pour le remboursement d’un prêt d’un montant total 20 718 000 euros souscrit par l’Emprunteur 

auprès de « la Caisse de dépôts et Consignations» , selon les caractéristiques financières et aux 

charges et conditions du Contrat de Prêt n° 161185 constitué de 7 Lignes du Prêt; 

 

La garantie de la Commune de Marcoussis est accordée à hauteur de la somme en principal de 

10 359 000.00 euros augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dûes au titre du contrat 

de Prêt. 

  

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

  

CONSIDERANT que la garantie est apportée aux conditions suivantes : 

  

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 

remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 

l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

  

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et Consignations, la collectivité 

s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant 



au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 

règlement.  

  

CONSIDERANT que la Commune s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer des ressources 

suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 

  

CONSIDERANT que le Conseil municipal doit autoriser le Maire à intervenir au contrat de prêt qui 

sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations de l’emprunteur ; 

  

  Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

  

• ANNULE la délibération n°2024-066 

 

• ACCORDE sa garantie d’emprunt à hauteur de 50% pour le remboursement d’un prêt d’un 

montant total de 20 718 000 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de « la Caisse de dépôts 

et Consignations»,   selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 

Contrat de Prêt n° 161185 constitué de 7 Lignes du Prêt ; 

 

• S’ENGAGE au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s’acquitterait pas des 

sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Commune à 

effectuer le paiement en ses lieu et place à hauteur de 50% sur simple notification de « la 

Caisse de dépôts et Consignations», par lettre missive, en renonçant au bénéfice de 

discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement ; 

 

• ENGAGE la Commune pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 

ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 

 

• AUTORISE le Maire à signer tout document afférent à cette affaire. 

 

• DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal Administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

et de sa transmission au contrôle de légalité. 
 

 
 

-*-*-*-*-*- 
Monsieur Jean-Marc Payen arrive en séance et prend part aux débats. 

-*-*-*-*-*- 

 

X. RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE DU BUDGET DE LA VILLE POUR 
L’ANNÉE  2025 

 
Rapporteurs : Messieurs Jérôme CAUËT et Damien ROUSSEAU 

 

En application de l’article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil 

Municipal doit, dans les deux mois précédant l’adoption du budget primitif, tenir un débat 

d’orientation budgétaire ; 

 

Messieurs Jérôme CAUËT, Maire-Adjoint délégué aux Finances à l’agriculture et à l’urbanisme, et 

Damien ROUSSEAU, conseiller délégué au budget présentent les grandes orientations budgétaires 

du Budget primitif de la ville pour l’exercice 2025; 



 

Sur la base d’un rapport retraçant une rétrospective financière et précisant les grandes orientations 

budgétaires du Budget primitif de la Ville pour l’exercice 2025, le Conseil Municipal a tenu ce débat 

d’orientation budgétaire. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
  



 
 

 

 

 

 
  



 
 

 

  



 

 
 

 

 

 
  



 

 
 

 

 

 
  



 
 

 

  



 
 

 
  



 

 
 

 

   



 
 

 

 

 

 
 

 

 

  



 
 

 

 

 

 

 
  



 

 
 

 

 

  



 
 

 

 

  



 

 
 

 
  



 
 

 

 

 
 

  



 
 

 

 
  



 
 

 

 

  



 
 

 

 

 
 

 

 

 

 



 
 

 

 
  



 

 
 

 
 

 M. Jérôme CAUËT, Maire-Adjoint délégué aux Finances à l’agriculture et à l’urbanisme, remercie 

les services.  

 

 

 



 M.M. Olivier THOMAS, Maire, remercie à son tour Messieurs Jérôme CAUËT et Damien ROUSSEAU 

ainsi que l’ensemble des services municipaux pour leur travail.  

Il rappelle que Marcoussis évolue dans un contexte économique et politique mouvant, nécessitant 

une adaptation constante. 

 

Il évoque les différents dispositifs qui imposent pose une contribution financière aux communes 

dites "riches". Néanmoins, il souligne la bonne gestion financière de la ville, bien que ces 

prélèvements soient imposés sans prévisibilité. 

 

Marcoussis conserve une excellente situation en matière d’endettement (0,8 an contre 9 ans en 

moyenne nationale), permettant de poursuivre les investissements, notamment la rénovation de 

l’église, des façades du château et du lavoir, ainsi qu’un programme de voirie incluant plusieurs rues.  

A ce titre, il remercie les services municipaux pour leur suivi des chantiers. 

 

Enfin, il se félicite de la reconnaissance de Marcoussis comme commune exemplaire en matière de 

développement durable, grâce à ses actions en faveur de l’énergie renouvelable, de l’efficacité 

énergétique et de la biodiversité. 

 

Il conclut en soulignant l’engagement des équipes municipales et en les remerciant. 

 

XI. APPROBATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION 
DES TRANSFERTS DE CHARGES (CLECT) ET LES ATTRIBUTIONS DE 
COMPENSATION DE LA COMMUNAUTE PARIS SACLAY 

 

Rapporteur-e : Madame Catherine DELAITRE  

  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

  

VU la délibération du conseil municipal n°2015-072 en date du 30 juin 2015 portant avis sur le 

projet de périmètre pour la fusion de la Communauté d’Agglomération Europ’Essonne, de la 

Communauté d’Agglomération du Plateau de Saclay avec extension aux communes de Verrières-le-

Buisson et de Wissous ; 

  

VU l’arrêté préfectoral n°2015-PREF.DRCL/718 du 2 octobre 2015 portant périmètre d’un EPCI à 

fiscalité propre issu de la fusion de la communauté d’agglomération du Plateau de Saclay et la 

communauté d’agglomération Europ’Essonne avec extension aux communes de Wissous et 

Verrières-le-Buisson ; 

  

VU la délibération du Conseil Municipal n°2015-093 en date du 5 novembre 2015 portant avis sur 

l’arrêté préfectoral portant périmètre d’un EPCI à fiscalité propre issu de la fusion de la Communauté 

d’Agglomération du Plateau de Saclay, de la Communauté d’Agglomération Europ’Essonne avec 

extension aux communes de Verrières-le-Buisson et de Wissous et élection des représentants de la 

commune au sein du nouvel EPCI ; 

  

VU l’arrêté préfectoral n°2021-PREF-DRCL-617 du 2 septembre 2021 portant modification des 

statuts de la communauté d’agglomération « Communauté Paris Saclay » relative au changement 

d’adresse de son siège ; 

 

VU la délibération communautaire 2025-038 en date du 5 mars 2025 adoptant le rapport de la 

Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) et les attributions de 

compensation ; 



 CONSIDERANT la tenue de la CLECT de la Communauté Paris-Saclay, en date du 29 janvier 2025 

portant sur l’évaluation de charges transférées à ladite Communauté d’Agglomération, au titre des 

compétences transférées ; 

  

CONSIDERANT que pour être adopté, le rapport établi par la CLECT doit être approuvé par 

délibérations concordantes, à la majorité qualifiée des conseils municipaux des communes 

membres de la Communauté Paris-Saclay ; 

  

 Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 

 

• APPROUVE le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des charges transferées  (CLECT) 

et les attributions de compensation de la Communauté Paris-Saclay du 29 janvier 2025, ci-

après annexé ; 

  

• DIT que la présente délibération sera transmise à la CPS ; 

  

• DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal Administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de sa publication et 

de sa transmission au contrôle de légalité ;  

 

 

 Mme Catherine Delaitre précise qu'il n'y a pas de changement pour Marcoussis. Les ajustements 

concernent principalement des travaux de voirie pour Ballainvilliers, Longjumeau et Gometz-le-

Châtel, qui augmentent leur budget pour les espaces verts, réduisant d’autant leur attribution de 

compensation.  

Elle ajoute que Gometz-le-Châtel devra inclure l'investissement en eaux pluviales en 2025, ce qui 

augmentera son attribution de compensation de 25 459,58 € par an jusqu'en 2029. 

 

 

XII. APPROBATION D’UNE CONVENTION AVEC LE TENNIS CLUB DE 
MARCOUSSIS  

 
Rapporteur-e : Madame Cécile REVOYRE 

VU l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales ;  

  

VU l’article L100-2 du Code du Sport qui caractérise les collectivités territoriales et les associations 

comme des contributeurs de la promotion et du développement des activités physiques et sportives, 

  

CONSIDERANT que pour un bon fonctionnement de l’Association Tennis Club de Marcoussis (TCM.), 

il est nécessaire de conclure une convention afin de définir le cadre général de la collaboration du 

TCM, 

 

 CONSIDERANT que la ville de Marcoussis est soucieuse de favoriser la vie associative locale et de 

renforcer sa propre action, elle entend confirmer et renforcer ses relations de confiance avec 

l’Association Tennis Club de Marcoussis. La présente convention a pour but de définir le cadre 

général de la collaboration du TCM. à la vie locale, les principales modalités qui doivent administrer 

les rapports particuliers entre la collectivité et l’association, 

  

CONSIDERANT que l’objectif de collaboration entre les deux institutions, à savoir le développement 

des activités physiques et sportives pour tous est au centre de leurs préoccupations communes, 



 CONSIDERANT que depuis la date de la création du TCM, la collaboration entre les deux parties à la 

convention s’est renforcée, et que leurs complémentarités se sont imposées en termes de 

compétences, d’animation et de formation. 

 

CONSIDERANT leur souci commun de présence dans la ville et de participation au développement 

du sport pour tous et notamment par une politique en faveur des jeunes, 

  

CONSIDERANT que cette situation a donné lieu à des échanges de services humains, financiers et 

logistiques, 

 

CONSIDERANT que le Tennis Club de Marcoussis, représenté par son Président M. Renaud, souhaite 

signer une convention de partenariat pour la période 2024/2026, 

  

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

  

• AUTORISE le Maire à signer la convention avec l’Association Tennis Club de Marcoussis pour 

la période 2024/2026 ; 

 

• AUTORISE le Maire à signer tous les documents afférents à cette convention ; 

 

• DIT que les crédits seront inscrits sur les budgets annuels tout au long de la durée de la 

convention ; 

 

• DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal Administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

et de sa transmission au contrôle de légalité. 

 
 

 

XIII. TABLEAU DES EMPLOIS : Création de deux postes d’adjoint technique 
principal de 1ère classe 

 
Rapporteur : Monsieur Olivier THOMAS 

  

VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU l’arrêté n°2020-RH329 portant adoption des Lignes Directrices de Gestion de la Ville de 

Marcoussis ; 

 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de créer deux postes d’adjoint technique principal de 1e classe à 

temps complet à compter du 1er avril 2025 ; 

  

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

  

• DÉCIDE de créer à compter du 1er avril 2025 

  

Deux postes d’adjoint technique principal de 1e classe à temps complet. 

  

• SE RÉSERVER la possibilité de recruter un agent contractuel. 



  

• DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales correspondant à 

cet emploi sont inscrits au chapitre 012 du budget 2025. 

 

•  DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal Administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

et de sa transmission au contrôle de légalité. 

 

 

XIV. PERSONNEL COMMUNAL : Présentation du plan de formation 2025 
 
Rapporteur : Monsieur Olivier THOMAS 

   

VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

  

VU l’avis du Comité Technique en date du 04 mars 2025 ; 

  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de présenter le plan de formation au Conseil Municipal ; 

 

CONSIDERANT le désengagement du CNFPT dans la prise en charge des apprentis au-delà du BTS. 

 

Il est donc demandé au Conseil Municipal : 

  

• ÉMET un avis favorable au plan de formation 2025 des agent·es de la collectivité tel que 

présenté et annexé à la présente délibération. 

  

• PRÉCISE que les coûts de formation seront pris en charge par la commune lorsqu’ils ne font 

pas l’objet d’un financement dans le cadre du CNFPT ;  

 

• DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2025 ; 

  

• AUTORISE le Maire à prendre toutes les dispositions nécessaires pour sa mise en œuvre ; 

 

• DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal Administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

et de sa transmission au contrôle de légalité ;  

 

 

 M. Olivier THOMAS, Maire, indique que le plan de formation 2025 a été augmenté en raison des 

besoins croissants de formation des agents, notamment pour des habilitations techniques 

(électricité, véhicules, etc.). Il souligne que le désengagement de l'État et du CNFPT, qui ne financent 

plus les apprentis au-delà du Bac +2, affecte cette dynamique. Cependant, Marcoussis continue de 

soutenir la formation des jeunes. À ce titre, il remercie également les services pour leur engagement 

dans l'accompagnement des jeunes en apprentissage. 

  



XV. PERSONNEL COMMUNAL : Instauration de l’Indemnité de Suivi et 
d’Orientation des Élèves (ISOE) 

 
Rapporteur : Monsieur Olivier THOMAS 

 

VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier alinéa de 

l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale ; 

 

VU le décret n°93-55 du 15 janvier 1993 instituant une indemnité de suivi et d’orientation des élèves 

en faveur des personnels enseignants du second degré, modifié par le décret n°2023-627 du 19 

juillet 2023 ; 

 

VU l’arrêté du 19 juillet 2023 fixant les montants de l’indemnité de suivi et d’orientation des élèves 

et d’accompagnement des élèves et précisant les missions ouvrant droit à la part fonctionnelle de 

ces deux indemnités ; 

 

VU la circulaire ministérielle du 25 janvier 1993 définissant les missions spécifiques applicables à la 

fonction publique territoriale permettant aux professeurs et aux assistants d’enseignement 

artistique de bénéficier d’une part modulable ; 

 

VU l’avis du Comité Social Territorial en date du 04 mars 2025 ; 

 

CONSIDERANT que les professeurs et les assistants d’enseignement artistique sont exclus du 

champ d’application du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 

l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) ; 

 

CONSIDERANT qu’il appartient au Conseil Municipal de définir le cadre général et le contenu de ce 

régime indemnitaire pour les cadres d’emplois concernés ; 

 

CONSIDERANT que le Conseil Municipal entend mettre en place le versement de ce nouveau régime 

indemnitaire au profit des professeurs et ou des assistants d’enseignement artistique dans les 

conditions suivantes ; 

 

CONSIDERANT qu’il appartient à l’organe délibérant de définir les conditions d’attribution de 

l’indemnité et notamment de sa part modulable dans la limite du montant plafond annuel et en 

fonction des critères fixés par l’organe délibérant ; 

 

CONSIDERANT que la circulaire ministérielle du 25 janvier 1993 indique que la part modulable, pour 

les professeurs et les assistants d’enseignement artistique, est liée à des tâches de coordination du 

suivi des élèves compte tenu de l’organisation de l’établissement (types d’activités artistique, types 

d’enseignements à l’intérieur d’une discipline) ; 

 

CONSIDERANT le travail de co-construction avec les agents concernés et les organisations 

syndicales 

 

 



 Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 

• DÉCIDE d’instaurer, à compter du 1er janvier 2025, l’Indemnité de Suivi et d’Orientation des 

Elèves (ISOE) selon les modalités suivantes : 

 

BENEFICIAIRES  

Les bénéficiaires de cette Indemnité de Suivi d’Orientation des Elèves (ISOE) sont les agent·es 

titulaires, stagiaires et contractuel·les de droit public, à temps complet, à temps non complet ou à 

temps partiel en fonction dans la collectivité et relevant des cadres d’emplois des :  

o Professeurs d’enseignement artistique  

o Assistants d’enseignement artistique  

 

 TAUX ET MONTANTS MAXIMAUX 

 1/ Part fixe est fixée à 100% 

La part fixe est liée à l’exercice effectif des fonctions enseignantes et en particulier le suivi individuel 

et l’évaluation des élèves.  

  

 

Montant annuel maximum prévu par 

l’arrêté ministériel du 19/07/2023 

Montant annuel maximum applicable 

au sein de la collectivité 

Part fixe 2 550 € 2 550 € 

 

 La part fixe de l’indemnité de suivi et d’orientation des élèves est versée mensuellement, au prorata 

du temps de travail.  

 

 2/ Part modulable est fixée à 100% 

La part modulable est liée aux tâches de coordination dans le suivi et l’orientation d’un groupe 

d’élèves compte tenu de l’organisation de l’établissement. 

  

 

Montant annuel maximum prévu par 

l’arrêté ministériel du 19/07/2023 

Montant annuel maximum applicable 

au sein de la collectivité 

Part modulable 1 497.88 € 1 497.88 € 

 

 Les conditions d’attribution permettant le versement de la part modulable sont liées à l’exercice 

effectif d’au moins une des missions suivantes en qualité de professeur coordinateur :  

  

o Les enseignements en lien avec l’Education Nationale 

o Les dispositifs Hors les murs 

o Les projets Musiques actuelles et Réseau Ile-de-France 

o La mise en œuvre de la Fête de l’Ecole des Arts   

 

La part modulable n’est attribuée qu’à l’enseignant·e qui assure effectivement les tâches de 

coordination au sein de la structure, mais peut être éventuellement divisée sur plusieurs agent·es 

s’ils assurent conjointement ces fonctions. 

 

La part modulable de l’indemnité de suivi et d’orientation des élèves est versée mensuellement. 

  



La part modulable est liée à l’exercice effectif des fonctions. En effet, la circulaire du 23 février 1993 

du ministre de l’éducation nationale indique les situations où la part modulable ne doit pas être 

versée. En application de ces dispositions, la part modulable de doit pas être versée en cas de congé 

de maternité, d’adoption, de longue maladie, de grave maladie, de longue durée et de formation 

professionnelle, ni lorsque l’attributaire, absent, a été remplacé dans ses fonctions. 

  

 

MODALITES DE MAINTIEN OU DE SUPPRESSION EN CAS D’ABSENCES 

Le bénéfice de la part fixe de l’ISOE est maintenu dans les mêmes proportions que le traitement 

durant : 

· les congés annuels et les jours de RTT, de repos compensateurs et d’autorisations spéciales 

d’absence (ASA), 

· les congés pris au titre du Compte Epargne Temps (CET), 

· les congés de maladie ordinaire, 

· les congés pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS) : accident de service, 

accident de trajet et maladie professionnelle ou imputable au service, 

· les congés de maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou d&apos;’adoption, 

· les périodes de temps partiel thérapeutique, 

· les absences liées à une action de formation (sauf congé de formation professionnelle) 

· la période préparatoire au reclassement (PPR). 

 

Durant le congé de longue maladie et le congé de grave maladie, la part fixe de l’ISOE est maintenue 

dans les proportions suivantes : 

· 33% la première année 

· 60% les deuxième et troisième années. 

  

Le versement de la part fixe de l’ISOE est suspendu durant les périodes suivantes : 

· le congé de longue durée, 

· Le congé parental, 

· Le congé de proche aidant, 

· Le congé de solidarité familiale, 

· La disponibilité, 

· le congé de formation professionnelle, 

· la suspension, 

· l’exclusion temporaire de fonctions. 

 

Lorsque l’agent.e est placé.e en congé de longue maladie, de grave maladie ou de longue durée à la 

suite d’une demande présentée au cours d’un congé antérieurement accordé au titre de la maladie 

ordinaire ou d’un congé pour accident du travail ou maladie professionnelle, les primes et 

indemnités qui lui ont été versées durant ce premier congé de maladie lui demeurent acquises.  

L’agent.e ne peut pas cumuler les indemnités acquises et maintenues pendant le premier congé de 

maladie avec celles dues au titre du congé de longue maladie ou de grave maladie. 

  

Lorsque le·la fonctionnaire est placé·e en congé de longue durée à la suite d’une période de congé 

de longue maladie rémunérée à plein traitement, les primes et indemnités qui lui ont été versées 

durant son congé de longue maladie lui demeurent acquises. 

   

CLAUSE DE REVALORISATION  

Les indemnités fixées par la présente délibération feront l’objet d’un ajustement automatique 

lorsque les taux de base seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire.  

 



• DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au chapitre 012 du budget 2025 ;  

  

• AUTORISE l’autorité territoriale à fixer un montant individuel pour chacune des parts aux 

agent.e.s bénéficiaires dans les conditions et limites énoncées ci-dessus par le biais d’un arrêté 

individuel ; 

 

• AUTORISE l’autorité territoriale à signer tout autre acte y afférent ;  

 

• DIT que les crédits nécessaires au versement de cette prime seront inscrits au chapitre 012 du 

budget 2026. 

 

• DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal Administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de sa publication et 

de sa transmission au contrôle de légalité ;  

 

XVI. PERSONNEL COMMUNAL : Mise en place de la prime d’équipement 
informatique dans le cadre de l’étude globale de la rémunération des 
enseignants  

 
Rapporteur : Monsieur Olivier THOMAS 

  

 VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

  

VU le décret n° 2020-1524 du 5 décembre 2020 portant création d’une prime d’équipement 

informatique allouée aux personnels enseignants relevant du ministère chargé de l’éducation et aux 

psychologues de l’éducation nationale, applicable aux professeurs et aux assistants d’enseignement 

artistique territoriaux ; 

  

VU l’arrêté du 05 décembre 2020 relatif au montant annuel de la prime d’équipement informatique 

allouée aux personnels enseignants relevant du ministère chargé de l’éducation et aux psychologues 

de l’éducation nationale ; 

 

VU l’avis du Comité Social Territorial en date du 04 mars 2025 ; 

 

CONSIDERANT que les professeurs et assistants d’enseignement artistique territoriaux doivent 

pouvoir acquérir ou renouveler en deux ou trois ans l’équipement informatique dont ils se dotent 

pour réaliser leurs missions, à condition toutefois que l’employeur ne fournisse pas ces moyens 

informatiques, matériels et logiciels ; 

 

CONSIDERANT le travail de co-construction avec les agents concernés et les organisations 

syndicales 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

  

• DÉCIDE d’instaurer, à compter du 1er janvier 2026, au titre des dépenses réalisées en 2025, 

la prime d’équipement informatique allouée aux personnels enseignants relevant du ministère 

chargé de l’éducation et aux psychologues de l’éducation nationale, applicable aux professeurs 

et aux assistants d’enseignement artistique territoriaux, destinée à permettre aux agents 

d’acquérir ou de renouveler leurs équipements informatiques dans les conditions suivantes :  



 BENEFICIAIRES  

L’indemnité d’équipement informatique est versée aux agents des cadres d’emplois de professeurs 

et assistants d’enseignement artistique territoriaux, en fonction au 1er janvier de l’année et exerçant 

effectivement les fonctions de leur grade, qu’ils soient : 

Titulaires, stagiaires 

Contractuels sous CDI ou CDD d’une durée d’au moins un an ou sous contrats successifs d’une durée 

cumulée d’au moins un an à condition que l’interruption entre deux contrats n’excède pas quatre 

mois 

Les agents employés à temps partiel ou à temps non complet perçoivent la prime à taux plein. 

  

MONTANT 

L’indemnité d’équipement informatique s’élève à un montant brut plafonné de 176 € / an (montant 

au 01/01/2021) 

  

CONDITIONS DU VERSEMENT 

En remboursement de frais engagés sur présentation de facture 

Matériels utiles aux fonctions (PC, écran, tablette, imprimante, acquisition de licence de logiciel, 

téléphone portable, stylet et pédale pour tablette) 

Amortissement sur 3 ans. 

En cas de multiplicité d’employeurs : fourniture d’une attestation des autres employeurs pour non 

cumul de l’indemnité 

 

Date de 1er versement : 01/01/2026 

   

• AUTORISE le Maire à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent au titre de 

cette prime.  

  

• DIT que les crédits nécessaires au versement de cette prime seront inscrits au chapitre 012 du 

budget 2026. 

  

• DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal Administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de sa publication et 

de sa transmission au contrôle de légalité. 
 

XVII. QUESTIONS DIVERSES 
 

M. Olivier THOMAS, Maire, remercie l’ensemble des services de la ville et la gendarmerie pour 

l’organisation du Carnaval de Bineau, édition 2025 : un évènement réussi sans incident. 

 

Il adresse également ses remerciements aux services pour l'événement Elfondurock, qui a affiché 

complet sur les deux jours, témoignant d’un grand succès, avec une belle programmation et de 

nombreux goodies. 
 

 
 

-*-*-*-*-*- 

La séance est levée à 21h20 

-*-*-*-*-*- 

 

M. Olivier Thomas,       Mme Sandrine Boëte 

Maire de Marcoussis      Secrétaire de Séance 


